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Présents 
Mesdames Pate, Giancatarino, Hählen. 

Messieurs Rougeaux, Bigueur, Brochet, Ramaux, Chevanne, Truchot, Vuillet. 

Excusé M. Théry. 

Absents  

Vu la délibération n°137/2025 du 15 décembre 2025, par laquelle le Bureau 
attribuait le marché d’accompagnement à la révision du PLUi au groupement 
CITADIA / UBIQUIST pour un montant de 176 885€ HT, 

Vu l’article R. 2194-6 du Code de la commande publique, 

Considérant qu’au 1er janvier 2026 la société CITADIA a été absorbée par la 
société SCET, puis dissoute sans liquidation, 

Considérant que la société SCET reprend l’ensemble des droits et obligations de 
la société CITADIA et dispose de capacités équivalentes, 

Considérant que l’avenant n°1 a pour objet unique la substitution de la société 
CITADIA par la société SCET au sein du groupement attributaire, sans 
modification substantielle du marché, 

Le Bureau, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
• D’approuver le remplacement de la société CITADIA par la société SCET 

au sein du groupement attributaire du marché d’accompagnement à la 
révision du PLUi, 

• D’approuver l’avenant n°1 correspondant,
• D’autoriser le Président à signer l’avenant et tout document s’y rapportant.

Fait et délibéré les jours, mois et ans que dessus. 

Etienne Rougeaux Virginie Pate 

Extrait du registre des délibérations  
du bureau de la communauté de communes du Val d’Amour 

Séance du 02 février 2026 

Date de convocation 
27 janvier 2026 

L’an deux mille vingt-six, lundi 02 février à 18h00 le Bureau de la Communauté de communes du 
Val d’Amour régulièrement convoqué, s’est réuni à Chamblay au nombre prescrit par la loi, en 
présence du Président : Etienne Rougeaux. 

Objet 
Avenant n°1 – Marché d’accompagnement à la révision du PLUi 
N°02/2026 

Nombre de membres 
11 
Présents 
10 
Représentés 
0 
Excusés 
1 
Votants 
10 

République française 
Département du Jura 

Le Président Secrétaire de séance 
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